
 

 

 
Compte rendu de la réunion du Comité Départemental du  

mardi 12 juillet 2022 
   
Présents :  Messieurs MAURER Pierre, RABELLINO Michel, ROMBACH Michaël et MILLEREUX Franck. 

Mesdames WIEBELSKIRCHER Monique, LEQUERTIER Chantal et STERNITZKY Michèle. 
Excusés : Messieurs RAY Lionel, RIEGERT Julien et madame ROMBACH Estelle. 

 
 
Le Président, monsieur MAURER Pierre ouvre la séance à 10H10 au siège du PC Rhodia. Il remercie 

tous les membres pour leur présence.  
Préparation du National Mulhousien et faire un point sur les prochaines échéances. 
 

 
1. Approbation du PV de la réunion du 12 juin 2022. 

Approuvé à l’unanimité. 
 

2. 1er National Jeunes, 3ème Grand Prix des Ainés, 1er Grand Prix Départemental Tête à Tête Senior, 18ème 
National Mulhousien et 13ème National Féminin 2022 

Caisses (2) : responsables, mesdames CHAMAND Amélia et STERNITZKY Michèle pour les 5 
jours. 
Stands restauration : responsable, monsieur Michel RABELLINO 
Table de contrôle : responsable, madame Chantal LEQUERTIER 
Mercredi 17 août : madame Chantal LEQUERTIER 
Jeudi 18 août : madame Chantal LEQUERTIER et monsieur Franck MILLEREUX 
Vendredi 19 août : madame Chantal LEQUERTIER 

                 Samedi 20 août et dimanche 21 août :  
        National Mulhousien : madame Chantal LEQUERTIER 
                  National Féminin : monsieur Christian RUBRECHT 
      Concours B : madame Michèle STERNITZKY 
                  Concours B féminin : madame Monique WIEBELSKIRCHER 
 

➢ Mercredi 17 août 2022 
Restauration : assurée par Clara (kebabs) 
Buvette intérieure : ok 
Buvette extérieure : ok 
Nettoyage des installations : 2 personnes 
Approvisionnement : 1 personne 
Frais du délégué et de l’arbitre National : pris en charge par la Fédération. Il sera suppléé par un 
arbitre départemental (monsieur FERACCI Dominque). 
Récompenses pour les jeunes : 540€ de bons Décathlon financés par la Fédération + 1000€ du 
comité régional Grand Est (bons Décathlon) + 1010€ du CD68 (lots de tee-shirts, lots de casquettes, 
cochonnets, coffrets de vins pour les éducateurs et le reste en bons Décathlon).  
Messieurs RABELLINO Michel et ROMBACH Michaël se chargent de commander les bons 
Décathlon. 
Monsieur MILLEREUX Franck se renseigne chez Team Sport à Saint-Louis. 
Voir si Décathlon peut offrir des lots.   
Les jeunes joueront en priorité sur les terrains du Palais des Sports.  
 

➢ Jeudi 18 août 2022 

FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU 
PROVENCAL 

REGION GRAND EST 
COMITE DU HAUT-RHIN 

  UCDS (Union des Comités Départementaux Sportifs du Haut-Rhin) 
3, rue de Thann - 68200 MULHOUSE 

Registre des associations : volume XXXV (35) Folio 17 
 



Grillades et frites : 5 personnes. 
Buvette intérieure : ok 
Buvette extérieure : ok 
Nettoyage des installations : 1 personne 
Approvisionnement : 1 personne 
Arbitres : monsieur MAGAND Raphaël et HEMMERLIN David. 
 

➢ Vendredi 19 août 2022 
Grillades et frites : 5 personnes. 
Buvette intérieure : ok 
Buvette extérieure : ok 
Nettoyage des installations : 1 personne 
Approvisionnement : 1 personne 
Arbitre : monsieur MAGAND Raphaël. Prévoir un deuxième arbitre. 
Organisation du concours : 
3 parties limitées à 1h00 le matin. 
Reprise à 14h00 : 2 parties limitées à 1h00. 
Les finales ne sont pas limitées dans le temps. 
½ finales : les 4 premiers dans le A (1 contre 4, 2 contre 3) les 4 suivants dans le B (5 contre 8 et 6 
contre 7) et les 4 suivants dans le C (9 contre 12 et 10 contre 11). 
Finales : en même temps que le gentleman. 
 
Concours Gentleman : 
Invitations à envoyer aux élus (m2A, mairie, député…), Présidents et Présidentes de clubs, sponsors, 
arbitres et délégués. 
Apéritif dinatoire : Poulaillon 
 

➢ Samedi 20 août 2022 : 
Grillades et frites : ok le matin et manque 5 personnes l’après-midi. 
Buvette intérieure : ok. 
Buvette extérieure : ok. 
Arbitres : Messieurs CASTELLANO Claudio, TARRACOR Jacques, MAGAND Raphaël et 
HEMMERLIN David + 2 arbitres nationaux. 
 

➢ Dimanche 22 août : 
Grillades et frites : ok. 
Buvette intérieure : ok. 
Buvette extérieure : ok. 
 
Réservations matériel, sono, logistiques réalisées. 
 
Cochonnets :  
500 cochonnets seront vendus. 
2,50€ le cochonnet. 
10€ les 5. 
 
Tombolas (5 jeux de boules, cartons de vins ou crémant, tee-shirts, casquettes, différents lots…) : 
madame ROMBACH, monsieur et madame JENNY et 1 autre bénévole pour l’organisation. 
1 ticket minimum gagnant par carnet de tombola. 

 
Coupes : 72 coupes. Responsable, monsieur MAURER Pierre. 
 
Affiches publicitaires et flyers :  
Monsieur Franck MILLEREUX s’occupe de réaliser les affiches publicitaires et les flyers. 
Sponsors : Intermarché Chalampé, Chapiteau Fels, Grenacker, contrôle technique Habsheim et 
Mulhouse, Pizzeria Bantzenheim Unicato, Pizzeria Modena Rixheim, Sturchler transport, Restaurant 
La poste Bantzenheim, Generali assurance, Ucar, Squash, MS, Boulenciel, Team Sport, Clara, 
Opel ?    
En gras, ceux qui ont confirmés. 
 

➢ Réservation des chambres réalisée :  
Un devis est réalisé au centre sportif. 



Des chambres simples et doubles sont réservées au Squash 3000. 
 

➢ Tartes flambées : même prestataire que 2021. 
 

➢ Mise en place d’un stand glaces et crêpes. 
 

➢ La remise des récompenses du dimanche 21 août est maintenue.  
 

Rendez-vous à 14h00 le mardi 16 août 2022 pour la préparation. 
Réunion de préparation avec les techniciens de la mairie le 13 juillet. 
 

3. Divers. 
 
Concours des dirigeants : choix du menu. 
 
Enquête arbitrage : 
Réponse à un courrier du Grand Est concernant l’évolution de l’arbitrage. 

➔ obligation d’avoir un arbitre par club : non pour le CD68 
➔ nombre d’arbitres par rapport aux nombres de licenciés du département. 
➔ Proposer des formations afin de permettre une application commune des règlements. 

 
Candidatures organisations championnats régionaux 2023 : 
Le CD68 candidat à l’organisation des championnats régionaux provençaux. 
Le CB ILLZACH (sous couvert du CD68) pour les championnats régionaux du 27 au 29 mai 2022 (triplette 
promotion + jeunes, doublette féminin et tête à tête masculin + triplette mixte). 

 
La réunion se termine à 12h20.  
 

 
La secrétaire        Le président 

Madame LEQUERTIER Chantal              Monsieur MAURER Pierre  

 


